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l'écart des partis politiques et dôit se conformer, comme le sti­
pule la loi, aux instructions qui lui sont données par les comités 
du Conseil.

Puis, on a permis à tout père de famille appartenant à une 
minorité religieuse de jouir des privilèges qui lui sont garantis 
par la constitution, et c’est ainsi que dans notre Province règne 
la concorde lu plus parfaite.

Par ces dispositions législatives, les auteurs de la loi ont vou­
lu proclamer le principe que concéder à l’Etat le monopole de 
l’enseignement serait porter atteinte au droit du père de 
famille sur son enfant.

Vous devez vous pénétrer de l’idée qu’à l’école vous rempla­
cez les parents, et vous puiserez, dans cette grandeur du rôle 
que vous êtes appelées à jouer, une force propre à soutenir 
votre courage et un dévouement capable de produire les effets 
les plus bienfaisants sur l’esprit et le cœur de vos élèves.

Votre tâche ne consiste donc pas seulement à enseigner les 
matières du programme d’études; elle a une portée beaucoup 
plus haute. Il est de votre devoir de surveiller les enfants com­
me le ferait une mère, de façonner leur caractère, de leur inspi­
rer l’esprit de travail, et enfin de compléter leur éducation do­
mestique en leur donnant l’exemple des bonnes manières. Et, 
comme la religion doit être la base de l’éducation, vous devrez 
leur apprendre à l'aimer et à la pratiquer.

Vous ne devez pas non plus vous désintéresser da ce qui se 
passe en Europe et ailleurs dans le champ de l’éducation. Vous 
savez qu'il se l’ait une lutte de géants pour soustraire l’enfant 
à la douce influence de la famille. Les sociétés secrètes s’agi­
tent et demandent que l’enseignement soit purement naturel 
et que les écoles soient dirigées dans le sens des opinions des 
gouvernements de l’époque. En un mot, on veut, pour me ser­
vir de l’expression reçue, laïciser la morale, l’éducation, la scien­
ce, même les hôpitaux, c’est-à-dire chasser Dieu de la société.

En effet un chef de la Commune disait : « Laïciser, c’est bif­
fer Dieu ».

Un autre libre penseur, Paul Hert, disait aussi : » La laïcité 
de l’enseignement consiste à exclure l’Eglise. »

Chez le peuple canadien-français, fort heureusement, ces 
idées antireligieuses ont été combattues jusqu’à présent avec


